
MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER 
Service à la Population 

Place de l'Hôtel de Ville 

18400 Saint-Florent-sur-Cher 

tél. : 02 48 23 50 00 

 
 

DEMANDE D’OUVERTURE DE DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE 
À déposer / adresser au moins 1 mois avant la date souhaitée 

à la Mairie de Saint-Florent-sur-Cher ou par mail contact@villesaintflorentsurcher.fr 
 

Madame Le Maire, 

 
Je soussigné(e)    , 

Représentant en qualité de :   , 

Raison sociale de l’association :    , 

Association agréée sous le n°    , 

Adresse mail / postale où sera envoyé l’arrêté accepté par la mairie : 

  , 

ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’ouvrir une buvette temporaire de 

 1ère catégorie ou  3ème catégorie (cocher la case correspondante) 

à l’occasion de (intitulé de la manifestation) : 

  . 
 

 
Lieu de l’implantation de la buvette   . 

 

 
 Le (date)   de   h   à   h   . 

 

 
 Du (date du début)   de   h  , 

Au (date de fin)    à    h   . 

 
À Saint-Florent-sur-Cher, le   
Signature du demandeur 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Conformément à la réglementation (UE) 2016/679, dite réglementation « RGPD », la mairie de Saint-Florent-Sur-Cher traite les données 
collectées dans le présent formulaire aux fins de gestion des demandes d’exploitations de débits de boissons temporaires, mis en œuvre 
dans le cadre de la réalisation d’une obligation légale. Ces données seront conservées en mairie pour une durée d’une année, avec 

renouvellement, et seront transmises aux seules structures publiques habilitées à en prendre connaissance.  
Pour tout exercice de vos droits d’accès, de rectification ou de limitation, le service ou le cas échéant son délégué à la protection des 
données se tiennent à votre disposition par téléphone ou par mail à l’adresse suivante : dpo@recia.fr. En l’absence de réponse dans un 

délai d’un mois, ou si vous considérer que vos droits n’ont pas été assurés, vous disposez de la possibilité d’introduire une réclamation 
auprès de la CNIL 
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